
ATTESTATION DE PARUTION DEMATERIALISEE 

DES ANNONCES JUDICIAIRES ET LEGALES 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

L’attestation de parution dématérialisée est désormais disponible sur le téléservice ‘Arere depuis le 31 août 2023.  

L’attestation de parution dématérialisée est téléchargeable gratuitement dès la parution de votre annonce au Journal officiel de la Polynésie 

française, directement depuis votre espace utilisateur sur le site Lexpol.pf. Ce document permet d’accomplir la plupart de vos démarches auprès de 

la chambre de commerce (CCISM). 

La commande d’un exemplaire papier certifié de votre annonce reste possible via ‘Arere, avec retrait au bureau de la régie et au tarif habituel. 

Exemplaire papier du JOPF certifié Attestation de parution dématérialisée 

 

 


